
Horaire

09h00

09h15-11h15

13h30-13h50

14h00-15h10

Horaire Branches

08h00-10h00

10h45-12h45

Horaire

09h00-09h20 Aucun

09h30-10h40

FCE3A FCE3B FCE3C FCE3D FCE3E Répétants

mercredi 12 juin

allemand

mardi 11 juin

français et anglais

lundi 10 juin

allemand

mercredi 12 juin

allemand

mardi 11 juin

français et anglais

jeudi 13 juin

français et anglais

jeudi 13 juin

allemand

mardi 11 juin

français et anglais

jeudi 13 juin

français et anglais

jeudi 13 juin

allemand

FCE3A FCE3B FCE3C FCE3D FCE3E FCE 3M

La direction Aigle, mars 2024

vendredi 28 juin 2024 à 13h30 - salle de l'Aiglon, Aiglevendredi 28 juin 2024 à 15h30 - salle de l'Aiglon, Aigle

Promotions

Economie et société (Partie 1)

Economie et société (Partie 2)

Examens oraux

L'heure de passage des oraux sera affichée dans le hall d'entrée de l'EPCA le jour des examens écrits

Allemand - compréhension auditive Aucun

Allemand - compréhension et production écrites Dictionnaire bilingue sous format papier

Calculatrice non programmable

Cst., CC, CO, LP, LCC, ORC, (sous forme papier) 

avec index officiels et éditions pour les études de 

commerce.

compléments autorisés : marque-pages ou post-

it vierges, soulignement et/ou surlignage.

Sont interdits : notes personnelles (y c. les 

effacements à l'aide de Tipp-Ex ou produits 

semblables), renvois à d'autres articles.

Anglais - compréhension et production écrites Dictionnaire bilingue sous format papier

Moyens auxiliaires autorisés :

Français : marche à suivre, dictionnaire unilingue sous format papier, livre non annoté mis à disposition 

Allemand et anglais : aucun

Anglais - compréhension auditive

Dernière semaine de cours selon l'horaire habituel : du 20 au 24 mai

Pendant le mois de juin, en dehors des dates ci-dessous, les élèves sont tenus d'aller au travail.

Employés de commerce 3e année – Profil E (FCE3)

Examens finals 2024

convocation personnelle

Durant tous les examens, il est interdit d'avoir sur soi un appareil de télécommunication !

Tous les moyens auxiliaires autorisés sont personnels et non transmissibles.

Les instructions générales de la DGEP relatives aux examens, qui font partie intégrante de cette convocation, sont accessibles sur le site 

www.epca.ch.   

Examen écrit : mercredi 29 mai

Examens écrits : mardi 28 mai

Branches Moyens auxiliaires autorisés

Appel et formalités

Français - réflexion sur la langue et production de textes Dictionnaire unilingue sous format papier

Moyens auxiliaires autorisés

Examen écrit : vendredi 31 mai

Branches Moyens auxiliaires autorisés

◊

Cette circulaire est disponible sur le site internet www.epca.ch.


